Pour la liberté d’expression en salle de classe
Art. 205. L’éducation, droit de tous et devoir de l’État et de la famille, sera promue et stimulée avec la collaboration de la société, dans le but de permettre le développement intégral de la personne, sa formation pour l’exercice de la citoyenneté et sa qualification pour le travail. (Constitution Fédérale de 1988)
L’école démocratique se trouve sous de nombreuses attaques. L’une des plus graves est le Programa Escola Sem Partido [Programme École Sans Parti], projet de loi (PL 867/2015) en tramitation visant à intégrer la Lei de Diretrizes e Bases da Educação Nacional [Loi de Directives et de Bases de l’Éducation Nationale]. Ce projet résume les propositions du mouvement homonyme, qui affirme que les professeurs et les enseignants ne sont pas éducateurs, mais simplement  des instructeurs limités à transmettre le « contenu objet de la discipline », sans promouvoir le débat de valeurs et de la réalité de l’étudiant. D’après ce mouvement, l’école serait en train d’usurper le rôle de la famille. Mais notre Constitution Fédérale est très claire : l’éducation est un devoir de l’État et de la famille, avec la collaboration de la société – une tâche donc collective et non exclusive. Ce même mouvement insiste que « former des citoyens » est « une expression qui, mise en pratique, traduit, comme l’on sait, l’acte de séduire et convaincre les étudiants » et que les professeurs qui voient cette tâche comme l’une des missions principales de l’école sont la preuve de « l’endoctrinement politique et idéologique en salle de classe ». En ce qui concerne les objectifs de l’éducation, notre Constitution est également claire, et « la formation pour l’exercice de la citoyenneté » en fait partie. De ce fait, quand un professeur affirme que l’une des missions de l’école est de former pour la citoyenneté, il ne fait que réaffirmer les éléments de notre Constitution. Les professeurs enseignent le contenu de leur discipline afin d’atteindre les trois objectifs présents dans la Constitution, et non uniquement la qualification pour le travail. Mais comment produire le développement intégral de la personne sans discuter des valeurs ? Comment préparer pour l’exercice de la citoyenneté sans dialoguer avec la réalité de l’étudiant ? C’est pour cela que nous sommes contre le Programme École Sans Parti.
Les créateurs du programme insistent que ce projet de loi n’existe que pour garantir des droits constitutionnels déjà établis. Dans ce sens, la seule innovation de la loi serait l’obligation d’afficher les « devoirs du professeur » dans toutes les salles des écoles brésiliennes. Cette affirmation présente deux équivoques. D’abord, l’affiche devrait s’intituler « interdictions du professeur », puisqu’elle est constituée uniquement d’une liste d’activités que le professeur ne devrait pas réaliser en salle. La liste est écrite de manière tendancieuse et vise à disqualifier des activités quotidiennes du professeur et à les associer à des pratiques vraiment condamnables. Un exemple : « Le professeur ne fera pas de publicité politique ou partidaire en salle et il n’encouragera pas les étudiants à participer à des manifestations ». En fait, le professeur ne doit pas faire de publicité politique ou partidaire en salle, ce qui ne veut pas dire qu’il ne puisse pas discuter des questions politiques contemporaines – bien au contraire ! Le professeur ne peut pas s’empêcher de discuter les sujets pertinents à l’interprétation de la réalité dans laquelle les étudiants sont insérés. La deuxième partie de l’interdiction est formulée de façon spécialement tendancieuse et de manière à disqualifier une pratique salutaire pour l’éducation. « Le professeur (…) n’encouragera pas les étudiants à participer à des manifestations ». Il faut que le professeur encourage ses étudiants à manifester de manière démocratique dans les espaces publics ! Participer à des manifestations démocratiques signifie que l’étudiant se sent capable de changer le monde dans lequel il vit – une capacité essentielle dans sa formation pour l’exercice d’une citoyenneté active.
Le projet de loi 867/2015, ainsi que toutes ses variations dans les régions ou les villes du pays, ne se limite pas à garantir des droits constitutionnels déjà établis : il essaie de construire une interprétation erronée de notre constitution et de supprimer intentionnellement des dispositifs constitutionnels à partir d’une conception tout à fait inappropriée du processus de scolarisation. Ce projet de loi prétend définir les principes qui doivent orienter l’éducation nationale, mais il omet le fait que ces principes sont déjà définis par notre Constitution Fédérale et réaffirmés dans la Loi de Directives et de Bases de l’Éducation Nationale. Si l’on compare les principes proposés par le projet de loi avec les principes établis par la Constitution, on remarque que le projet de loi ampute malicieusement les dispositifs constitutionnels : « pluralisme d’idées et de conceptions pédagogiques » (Art. 206, III) est réduit à « pluralisme d’idées dans le contexte académique » (Art. 2, II) ; « liberté d’apprendre, d’enseigner, de rechercher et de divulguer la pensée, l’art et le savoir » (Art. 206, II) est réduit à « liberté d’apprendre, comme projection spécifique, dans le champ de l’éducation, de la liberté de conscience» (Art. 2, III). On peut remarquer que tous les éléments supprimés concernent le professeur : le pluralisme de conceptions pédagogiques et la liberté d’enseigner. Pourtant, le projet ne se limite pas à ce genre de suppression. Il affirme même qu’il « n’existe pas de liberté d’expression dans l’exercice strict de l’activité du professeur ».
Nous nous opposons fortement à cette tentative de supprimer tous les dispositifs constitutionnels qui garantissent les attributions du professeur en salle et d’empêcher les enseignants d’exercer leur droit constitutionnel à la liberté d’expression. Aucun citoyen brésilien ne peut se voir privé d’exercer sa liberté d’expression ! Dans tous les moments, il faut que nous respections les limites imposées par les lois quant à notre liberté de parole, mais sans jamais y renoncer. Il est bien entendu que le professeur a un programme à suivre, mais comment va-t-il réaliser ce processus – la conception pédagogique et les rapports établis avec le sujet en question – ne dépend que de ses savoirs professionnels. Nous devons faire confiance aux professeurs, formés dans des universités reconnues par le Ministère de l’Éducation et capables d’exercer leur fonction comme professeurs et éducateurs. Pour la liberté d’expression des professeurs dans l’exercice de leurs fonctions nous disons non au Programme École Sans Parti !
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